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Orienter,
unmomentclé

Connaîtreréseaudepriseenchargepermetde
sécuriseretd’accompagneraumieuxlavictime
etlesenfants.

Proposezd’adresserlavictimeàunestructure
spécialisée.N’intervenezpasdirectementdans
lafamille.Sachezqu'ilexisteégalementdes
ressourcespourle(ex)partenaire.

●Dangerimmédiateturgences

112

●Répertoiredesassociationset
servicesspécialisés:

www.ecouteviolencesconjugales.be

●Ligned’écoute

080030030

(8h/20et7j/7)
Pourlesprofessionnel.les,victimes,auteurs,proches,etc

●ApplicationApp-Elles,

répertoireparlocalité:

Applicationquicontientunrépertoire
etunecartographiedesASBLet
ressources.Possibilitéd'enregistrer
uncontactd'urgenceetcertaines
informations.

⏎

Lesviolencesparun
(ex)partenaire

Enquelqueschiffres:
95%desvictimessontdes

femmes

3femmessur10ontsubidesviolences
delapartd'un(ex)partenaire

••••••••••

Étantdonnélefondementgenrédelaproblématique,
nousdécrivonslavictimecommeétantunefemmeet
l'auteurunhommedanscedépliant.Celanereflètepas
l'intégralitédessituations,ilestimportantderappeler
quetouteslesinformationss'adressentàtoutesles
victimes,quelquesoitleurgenre.

Dansuncouple,
ilarrivequ'ilyaitdesdésaccords,desdisputes.

Toutefois,siunefemme(patiente,cliente,amie…)
vousexpliquequ’elleaPEUR,qu’ellenepeutplus
réagirsansquesonpartenairedevienneVIOLENT,
qu'ellenepeutpasagirlibrement,alors,elleest
certainementvictimedeviolencesparun
(ex)partenaireintime.
Elleestpeut-êtreendanger.

Lesviolencesparun
(ex)partenaire,c’estquoi?
Cettedéfinitionestissuede:www.voirlaviolence.ca
Ils'agitd'utiliserlapeuret/oulaviolencedanslebutdecontrôlerl'autredanstouslesmomentsdesa
vie,d'obtenirdupouvoirsurl'autre.
Leconjointviolentsesertdesesliensaveclavictimepourlaplacerdansunesituationd’infériorité,
d’insécurité,d’impuissanceetdedépendance,quilimitesacapacitédemettrefinàlarelation.
Laviolencepeutêtrepsychologique,verbale,économique,spirituelle,sexuelleouphysique.Ellesetraduit
pardel’intimidation,deshumiliations,desdénigrements,desmenaces,duchantage,desinsultes,des
coups,desagressionssexuelles,desprivations,ducontrôledesfréquentations,delasurveillance,etc.
Elleseproduitparcycle,cequiapoureffetdeplacerlafemmedansunclimatconstantdepeuret
d’alerte,peuimporteoùellevaoucequ’ellefait.Ellen’estpluslibred’agiroudepensercommeelle
lesouhaite.Elleestconstammentsursesgardes,modifieseshabitudesoucomportementsetessaiede
sesoumettreàlavolontédesonconjointpouréviterunnouvelépisodedeviolence.
Toutefois,commeleconjointviolentveutgarderlecontrôleetmaintenirlarelationinégalitaire,laviolence
continue.

Votrerôlefaceàunevictime:

●Accueillirsesconfidencesetl'écoutersansjugement
●Gardercontactavecelle,maintenirunliendeconfiance
●Luifairepartdevosinquiétudesetcraintes
●Luiproposeruneorientationversunservicespécialisé

Riennejustifielaviolence

Lavictime
resteaucentre

de
l'intervention

Accueillirsa
parolesans

l'interrompreni
lajuger

Respecterson
rythmeetses

besoins

Pourallerplusloineten

apprendreplus,consultez

notrecoursenlignegratuit:
Clause de non-responsabilité : « Le contenu de ce rapport ne représente
que les opinions des auteurs et relève de leur seule responsabilité. La
Commission européenne décline toute responsabilité quant à l'usage qui
pourrait être fait des informations qu'il contient ».
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Prévenir

ledangerdans

lesviolencesparun

(ex)partenaire

intime

Face à une victime

Ce document peut vous aider à mieux évaluer
le danger dans une situation de violence par
un (ex)partenaire intime en vous fournissant
une liste des points d’attention.

Supported by the Rights, Equality
and Citizenship programme of the
European Union (2020-2021)

Document à destination des
professionnel.les de première ligne

Les points d’attention

Si vous craignez pour sa sécurité immédiate, appelez la police au 112

Orientez-la vers un service spécialisé proche, ou appelez la ligne d'écoute au 0800 30 030

La présence de ces éléments est très souvent
liée à une augmentation de la dangerosité, et
nécessite une orientation et une intervention
par un service spécialisé dans le domaine.

La séparation
● Elle a l’intention de le quitter.
● Elle vient de lui annoncer la rupture.
● Il a découvert qu’elle cherchait à déménager
/un nouveau domicile.

La jalousie
● Il pense qu’elle entretient une relation sexuelle
et/ou affective avec une autre personne.

● Il pense qu’elle cherche à faire des rencontres,
à se mettre en relation avec quelqu’un d’autre.

● Il pense qu’elle est amoureuse de quelqu’un
d’autre.

● Elle fréquente une nouvelle personne.

La peur de la victime pour sa propre vie
● Elle a peur pour sa propre vie et/ou la vie de
ses enfants qu'il tente de la/les tuer.

● Elle n’est pas en capacité de voir les risques
qu’elle et ses enfants encourent.

Les menaces de mort
● Il la menace de mort, elle et/ou ses enfants
et/ou proches.

● Il a un scénario précis de la manière dont il
désire la tuer, se venger.

● Il a menacé de la blesser ou de la tuer si elle
le quitte. Par exemple « Si tu n’es pas à moi,
tu ne seras à personne ».

Pensées suicidaires
● Elle rapporte avoir des idées noires, des
pensées suicidaires.

● Elle dit ne pas voir de solution ni de futur, a
l’impression que la mort est la seule solution.

● Il a menacé de se suicider.

Il a accès à des armes
● Il utilise ses armes à feu dans ses menaces/
comportements violents.

● Il utilise des armes blanches dans ses
comportements violents.

Personne isolée
● Elle a un réseau social isolé, limité.
● Elle n’a pas de personne-ressource à qui parler,
sur qui compter.

● Son réseau social accepte les violences ou ne
veut pas les voir.

Les facteurs de stress et évènements
importants
● L’auteur va être convoqué par la police après
un dépôt de plainte de la victime.

● Il est convoqué à la suite d’un épisode de
violence dont les autorités ont été averties.

● Un jugement correctionnel ou pour la garde
des enfants a été programmé.

/ Il a déjà tenté de l'étrangler, l'étouffer ou
de la noyer.

/ Contrôle : il surveille ses faits et gestes,
utilise les technologies et internet pour
la pister.

/
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POUR EN SAVOIR PLUS

Je suis témoin de
violences, que faire ?

⏎

Pour en savoir plus

L’outil de détection,
prise en charge et
orientation (DPO)

Accueillir
sa parole sans
l'interrompre

ni la juger

La victime
reste au centre

de
l'intervention

Respecter
son rythme et
ses besoins

C'est tout à fait ok

Je peux donner un dépliant ou des informations,
où en référer à une personne de confiance qui est
qualifiée dans ce domaine.

Voici le numéro de la ligne d'écoute:

0800 30 030

et le site web avec le tchat :
www.ecouteviolencesconjugales.be

Si la personne me dit que ce n'est pas le cas,
c'est ok.

Si elle se retrouve dans une situation de
violences, elle sait désormais que je peux
être à l'écoute.

Je peux toujours proposer de la
documentation sur le sujet.

Il vaut mieux

questionner et vérifier

plutôt que fermer les yeux !

● Je m'assure d'être dans un cadre bienveillant et
sécurisant

● J'aborde la question des violences et fais part de
mes inquiétudes, par des questions ouvertes

● J'écoute sans interrompre, sans donner mon avis
et sans jugement.

Proposez-lui de l'aide

Il est important de respecter le rythme et les besoins
de la personne de l'on rencontre

Orienter & accompagner vers le réseau

Face aux violences par

un (ex)partenaire intime, que faire ?

Balises pour aborder et orienter au mieux une victime
de violences par un (ex)partenaire intime

Je pense être face à une victime

de violence par un (ex)partenaire intime ?

Je suis face à une victime

de violence par un (ex)partenaire intime ?

Est-ce que j'ai la possibilité et suis-je à

l'aise d'aborder cela avec la personne ?

⏎
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NON

NON

OUI

OUI

Pour en savoir plus et

aller plus loin, rendez-

vous sur notre

cours en ligne gratuit :

Annuaire en ligne

Application App-Elles Ressources diverses

Ligne d’écoute
spécialisées

Belgique
0800 30 030

France
3919


